
Hante. Il deolaie que 1M ministre* sont. soli-

MWIÏELUSJIIUTAIRES 
M. Foi»»**, lieutenant-colonel d'artil

lerie, sous-directeur A Lille, est détaché 
•a ministère de te f «erre. 

M Debourgues, lieuleoant-colonel au 
30» d'artillerie, est nommé aous-directeur 
à Lille, e s remptaeeanent de M. Foiasac. 

M. Heydt capitaine au 26e d'artillerie, 
détaché 4 Valeociennes, est premu chef 
d'eeesdrons au 3e d'artillerie. 

M. Pirot, capitaine en Se au Se d artil
lerie, est nomme capitaine en 1er à 
V f t i M t t ê l B ^ ) 

II. Lauréat, sous-lreutenmnt au 1er d'ar
tillerie, p»**e avec son grade au 10e de 
l'anse. 

Armée territorial* 
M. Parent, capitaine au 134* régiment 

territorial d'infanterie, passe avec son 
grade su 1" régiment de l'arme. 

La prises militaire de Bougie (Algérie) 
est supprimée. 

Lee obeeqo.ee du vice-amiral Dupré et 
du général de division Ragon, tous deux 
du cadre d'activité, ont eu lieu A Paris il 
y a quelques jours. 

ROUBAIXTOURCOING 
•A le» N o r d <*• las F t a a o e 

L'obit trentenaire 
L'obit trentenaire, à la mémoire de 

Mgr Régnier, cardinal-archevêque de 
Cambrai, a été célébré, hier matin, dans 
l'église métropolitaine. 

Une foule considérable, composée d'au 
moins 3.000 personnes, se pressait dans 
la nef et aux abords de la cathédrale. On 
y remarquait beaucoup de prêtres, quel
ques-uns des environs de Lille. 

A 10 heures, la cérémonie a commencé. 
L'église avait peu de décorations; on a 
craint que les tentures n'amortissent 
trop la voix du prédicateur, Mgr Mermil-
lod, vicaire apostolique de Genève, qui 
devait prononcer l'oraison funèbre. Le 
catafalque seul , élevé au milieu du 
choeur, puis, sur les corniches des tra
vées., une longue bande noire frangée 
d'argent, portant de distance en distance 
une croix enlacée d'une couronne. 

Sur le catafalque affectant une forme 
4*autel supporté par des gradins, étaient 
p o é s i e s insignes cardinalices.Sur chaque 
colonne, une plaque avec les armes 
archiépiscopales; la chaire était simple
ment tendue de noir. 

Dans le chœur, étaient disposas les 
sièges destinés aux prélats présents à la 
cérémonie: NN. SS les évoques de Gre
noble, Soissons, B «sauvais, CnAlons; deux 
baldaquins ornés avec beaucoup de goût, 
désignaient les stalles des archevêques. 
Mgr Guibert, archevêque de Paris.et Mgr 
Langénieux archevêque de Reims. 

La messe a été chantée magistralement 
par la maîtrise de la métropole, sous la 
direction de M. Léonce Lemsire. 

L'absoute & été donuée par Mgr Gui* 
bert. ~ . 

Mgr Mermillod est momé en chaire 
après la messe, pour prononcer l'oraison 
funèbre. . , 

En termes émus, éloquents et chaleu
reux, l'illustre prélat a rappelé la vie et 
lee vertus du cardinal mort. Sa voix, 
douce et grave, énergique et pénétrée, a 
de ces ardentes vibrations qui saisissent 
l'Ame des auditeurs,et de ces accents mé
lodieux qui captivent leurs oreilles. C'est 
ainsi qu'a dû parler aux foules enthou
siasmées. Pension,du haut de cette même 
chaire. Aux derniers mots du puissant 
prédicateur, la plus vive émotion se pei
gnait sur tous les vissges. 

La cérémonie s'est terminé vers une 
heurs. 

Voici in-extenso, le texte de l'oraison 
funèbre : 

EMlXBifTISSIMB SBIQNBUH, (1) 
L'Eglise de France ara le succéder rapide

ment tant de morts qu'elle en serait accablée, 
si la fol ne voyait, 4 travers ces tombes, non 
pas des athlètes au repos, mais des soutiens 
qui prient pour le peuple et pour la cité sainte. 

Parmi ces deuils récents, il y en a deux 
qu'eues ressenti* plus vire ment encore; deux 
émisants Pontifes se sont éteints pleins d'eeu-
vres et de mérites ; le mot de Botsuet peut 
leur être justement appliqué : • La pourpre 
romaine elle-même n'avait rien ajouté à leur 
dignité, tant Ils la relevaient déjà par le mérite 
de leurs vertus et de leur science. » Tous deux 
m'honoraient de leur tendresse, abritant mon 
exil dans leur cœur ; souvent Us m'appelaient 
S leurs fêtes, heureux de tromper pour quel
ques heures les tristesses d'une patrie absente, 
an me cordant la mission de prêcher leur 
clergé en solitude et leur peuple en allégresse. 
L'héritier du siège et de l'âme de saint Hilaire 
s eu son panégyriste digue de lui ; le 111s, le 
frère et l'ami lldéle a lait revivre dans des 
pages émues le chrétien, le t octeur et l'évoque. 
t> maître Incontesté de la parole devait ilo-
n «r celui qui restera l'honneur de son diocèse; 
nul mieux que lui n'eût peint la vie et la 
grande figure du successeur de Fénelon. 
N's-t-il pas écrit à ses prêtres que le Sacré-
' allège voit disparaître Ton de ses membres 

$% plus dignes de vénération, et l'Eglise un 
>s prélats qui l'aura honorée davantage dans 
.•e siècle par la sagesse ds ses vues, par l'éner-

Ê
e de son caractère, par la sûreté de sa doe-
ine st par la dignité d'une vie consacrée tout 

salière s la gloire de Dieu et au bien des 
Ames t" 

Ne s»mble-t-ll pas que nsus devrions nous 
taire T Nul discours n'égalera cet éloge funè
bre d'un vaste diocèse, plongé dans la dou
leur, au jour triste et glorieux des funérailles 
de son PonilfeT Votre cité escortait de ses lar
mes et de ses prières ses dépouilles vénérées; 
les foules attendries redisaient cette pure et 
laborieuse vie d'Evsque saas qu'aucune con
tradiction apportât uu désaccord à es concert 
unanime d'un clergé et d'un peuple orph"lins. 
Il ne nous reste qu'à cueillir sur les lèvres de 
tous quelques-unes des louanges qui s'en 
échappent; je ne serai donc que l'humble écho 
de la conscience publique I Des hauteurs du 
Vatican à la paroisse la plus reculée de vos 
Flandres, son nom est béni et son souvenir ne 
périra pas I ' . 

il y a toujours dans tout homme un trait 
caractéristique qui le résume tout entier, et 
marque de son empreinte, son esprit, son 

serviteur fidèle st prsASn^ayast dès •enjeu-
nes années, jusqu'à sa dernière J>MS,Jiutal-
llgeses et S courage du devoir T If a éU une 
citerne pesr lasTfoes,-daimson diocèséTst 
saas rEgilee \ H e ^ t dTWeiJB^eonstenïmeut 
et tout entier à l'honneur <»e Dieu et à la dé
fense de ses droits, peer le bonne administra
tion de son pousse et l'oitlUé de tous II s'est 
livré saas lègsrvs •ivre sans ISSM • • ; «»™ w* 
cet émouvant spectacle d'un, 
s gouverné de longues ans. 
flortssanls et des -pins génén 

notre siècle a contemplé 
l'un Areaevêtfue oui 
renées un aaspjus 
menai diocèses du 

monde, d'un Prince' de l'Église qui meurt pau
vre, obligé d» recevoir ràumêne des fidèles 
pour mettre queiqsnn parures funèbres à son 
cercueil et à sa cathédrale. 

Votre filiale pieté achèvera «e discours que 
je tente de conserver à la précieuse et immor
telle mémoire de votre Ercinentlsslme Sei
gneur et Père en Dieu, RBNK-FBANÇOIS RB-
o m n , AaoHBvItQTje DU CAMBBAI, BT CARDINAL 
P B LA SAINTS EflLISR ROMAINR, PU TITSB DB. 
LA T B I M I T A PC-M ONT. 

S. E le Cardlnai-ArebevtVrue de Paris. nSL _ j«ft présents : S. E. l'archevêque de Reims. 
NN. SS. les évêques d'Artus.Chàloos, Soissons, 
Bsnivais, Lyddi, Grenoble. 

C'est t» l t Juillet 17*4 autl naquit à Saint-
Quentin, petit village de VAnjou. Cette date et 
cette centrée, cadre de son bareena, font pres
sentir as destinée. 
mJkmt xvm-assole était s son déclin ; sa cours 
commencée par la mollesse das Ames, coal e 

nuée à travers les railleries irréligieuses et les h"*ilf"*f*-vohintés, s'achevait dans les ruines 
i iiwejea de sang. Le plan de destruction, 
basmeCam dura dans les ténèbres des socié
tés ^se•ites, avait son triomphe, grâce S la 
cosaplteTté des hommes d'Etat et des hommes 
d'esprit. Un schisme éphémère, sous le mas
que d'une constitution civile du clergé, avait 
servi de prélude à la négation de tout domine; 
la souveraineté absolue de l'homme s'affir
mait devant l'Eglise par la spoliation, l'exil et 
le martyre des prêtres, devant la patrie par 
renne hed es permanence, devant Dieu par ce 
culte insolent rendu à la raison humaine in
carnés, sur les auteU souillés, dans le marbre 
****** d'une chaire publique. 

Il vint au monde sur cette terre de l'Anjou, 
aux confins de la Bretagne et de la Vendée, 
quand d'héroïques paysans, que la conscience 
avait armés, combattaient pour leurs taberna
cles et leurs foyers. Il fut un fils de cette race 
intelligente et vigoureuse, qu'un Evêque avait 
appelée dans d'autres âges : forte dans la 
guerre, plus forte dans la fol. 

C'est donc à cette heure tourmentée par la 
plus horrible tempête, c'est sur ce sol, arène 
sanglante des martyrs, champ de bataille de 
luttes de géant, dans un gracieux pli de ter
rain, au bord d'un ruisseau qui fait tourner 
l'aile d'un pauvre moulin, c'est la, dans cette 
eaétive demeure, qu'apparut à la vie votre 
futur Cardinal, cinquième enfant d'une famille 
presque indigente, mais riche d'un patrimoine 
de foi. Son père, homme de vieille roche, 
s'agenouillait sur l'herbe des prairies ; sans 
paur, en plein jour, 11 récitait son Angélus, 
alors que. les prêtres du Seigneur allaient, 
d'hospitalité sn hospitalité clandestine, bénir, 
absoudre, et re'ever les Ames. Sa mère, la vraie 
femme forte, alliant aux tendresses du cœur 
les vigueurs du caractère, l'offrit à sa naissan
ce à notre Sauveur comme une hostie pour 
ses autels et un élu pour son paradis. Elle fut 
l'inspiratrice et l'appui de sa vie : avant de 
mourir, elle vécut assez pour le voir appelé à 
la charge redoutable de l'épiscopat, saluant 
avec vénération son fils, le petit enfant du 
moulin, qui allait s'asseoir sur le siège épisco-
pal de saint Ausone. René-François fut ondoyé 
secrètement. Il entre dans l'Eglise à travers les 
catacombes de la Terreur ; cinq ans plus tard, 
l'auréole des cérémonies viendra couronner ce 
baptême; sa jeune mémoire gardera le souve
nir ineffaçable et l'Impression virante de cette 
solennité. Il partageait avec sa chère soeur 
Jeanne les travaux de l'humble ménage, con
duisant avec elle dans les champs les moutons 
de son père. Comme autrefois la libératrice 
d'Orléans entendait à Domrémy les voix de ses 
saintes, il écoute en son cœur les appels de 
Dieu ; une secrète impulsion l'attire au service 
da tabernacle. Il aimait à dresser de petites 
églises de pierres et de bois : si le pied d'un 
passant ou la malignité d'un jeune collègue 
renversait ces naïves constructions, il frémis
sait d'une sainte indignation. N'était-il pas 
facile de prévoir dans ces essais enfantins le 
nouveau Néhémie qui, d'une main, tiendrait 
Tépée et de l'autre travaillerait à la reconstitu
tion des murailles du temple ? 

Ce magnanime enfant et sa mère regar
daient l'avenir sans crainte ; rien ne le détour
nera de servir l'Eglise, car tous ses attraits 
l'appellent au sacrifice et au sacerdoce me
nacé. Hélas t nul prêtre n'était à peste fixe 
dans le presbytère délabré, le dernier curé 
avait péri dans les noyades de la Loire. Oh t 
mon Dieu, quel noble apprentissage de la 
prêtrise que ces premières années écoulées 
daus la pauvreté, escortées des visions de mar
tyrs, que ce noviciat dirigé par d'héroïques 
villageoises dont les mains sures ont su pétrir 
des âmes d'ano très et de princes de l'Eglise 1 
Ce sera l'immortel honneur de la France de 
n'avoir pas vu se tarir la sève sacerdotale 
sous la hache des bourreaux. Quand les ca
chou et le glaive cherchaient a détruire les 
phalanges levitiques, un souffle divin passait 
les cabanes de paysans, et, sur les vagues 
agitées de la révolution, les filles du peuple 

Ê
ardaient les berceaux des futurs Moïses. Los 
abikstés légales pas plus que les tortures 

n'éteindront cette fécondité du sanctuaire 
Dieu veillait aur votre pays. Lu grave Bour-

daloue le proclamait, il y a près de deux siè
cles : « C'est de tout temps que la France a 
expérimenté dans ses malheurs et daus ses 
révolutions un secours du ciel, d'autant plus 
singulier et plus favorable, qu'il a paru sou
vent moins espéré et plus approchant du 
miracle. » 

Qui pouvait prévoir une résurrection catho
lique, alors que, selon l'expression du pro-
Êhète, ?la vérité, la miséricorde et la science de 

ileu étaient bannies et qu'à leur place, le 
mensonge, l'erreur, la malédiction, les vices 
et le sang inondaient la terre f » Les législa
teurs eux-mêmes, épouvantés de leurs succès, 
cherchaient une solution religieuse, mais loin 
de la liberté chrétienne ; de ridicules tentati
ves et d'infructueux essais étaient à peine une 
trêve de auelques jours dans ces années san-

Î
riantes. Mais soudai» Dieu se montre : un 
eune et hardi général s'élance du pied des 
'yramides, il va su-devant du vieillard du 

Vatican ; un pacte est signé an seuil des temps 
nouveaux, une aurore se lève sur les régious 
désolées de la France. Sans rechercher les 
causes occultes de la politique humaine, nous 
pouvons reconnaître le travail providentiel qui 
ramène la fille prodigue près du cœur de l'E
glise, cette Mère des Ames et des peuples. Je 
ne sais ce qu'il y eut de plus grand alors, de 
la docile soumlssiou ou du martyre de l'épis
copat français. Ces glorieuses victimes reve
nant ds l'exil, les mains et le front couverts 
des cicatrices de la persécution, déposent, sur 
un signe de Pie VII, leur houlette pastorale, ce 
sceptre paternel qu-ils ont gardé f ans fléchir 
devant la déportation et l'échafaud Cet acte 
de l'autorité pontificale, le plus grand que le 
Vicaire de Jésus-Christ ait exercé depuis dix-
neuf siècles, rencontra les brebis soumises dans 
ces évêques qui étalent restés des cœurs de 
lions devant les menaces les plus sanglantes 
de la Terreur. Si, après trois quarts de siècle, 
nous voyons refleurir les institutions chrétien
nes, se dilater les gêné valions sacerdotales, 
l'esprit religieux opérer des merveilles, les 
ruines slles-mètnes devenir fécondes ; si les 
temples se relèvent, si les autels se réédifient, 
si le culte renaît, si le pastorat et l'apostolat 
chrétiens multiplient leur succès, n'est-ce pas 
parce que l'Eglise de la France moderne, gar-
danl ses vieilles racines qni plongent dans le 
baptistère de Reims, les a rajeunies au souffle 
fortifiant du martyre et de l'obéissance ? 

Ce fut un acte de miséricorde divine qui sus
cita dans chaque diocèse des prêtres modes
tes, hommes de foi et d'abnégation, pénétrés 
du sens sacerdotal, travaillant sans éclat, jus
que dans les plus obscures campagnes, à reiaire 
les milices du sanctuaire. Ces prêtres, revenus 
de l'exil, se firent volontairement maîtres 
d'école ; à défaut de petits séminaires, ils or-
ganisent le recrutement du sacerdoce. Quel 

ibleau digne des premiers âges chrétiens, 
Îue ce* maîtres et ces élèves; les uns blanchis 

ans l'épreuve, dignes, graves ; les autres, pe
tits enfants, grandis dans l'orage et qui vien
nent, sur les pupitres improvisés dans un pres
bytère en ruines, demander les lumières de la 
science et les secrets de l'immolation ! 

René-François eut tour à tour une humble 
chrétienne, un frère Jésuite, débris de cette 
illustre société toujours s l'avant garde des 
souffrances de l'Eglise, et deux vénérables cu
rés de campagne, comme précepteurs de ses 
jeunes années; plus tard, sous l'éclat de la 
pourpre romaine, il conservera l'austérité cou
rageuse et le dévouement ému de ces premiè
res leçons. 

Il'dut bientôt affronter les périls, de l'éduca
tion publique ; et là se révèle à un haut degré 
le grand caractère de sa fidélité à la vocation 
et au devoir. JBtre jeté dans un prytanée mili
tai re, qutnse ans être entouré de ce prestige 
guerrier qui passionne une jeunesse ardente, 
ira verser ensuite le lycée Impérial saas une 
défaillance pour sa foi, sans une ombre pour 

•été conquérir toutes les palmes et se 
la! privilégié de ses maîtres, entendre 

tm fédérai lui due à haute voix devant l'école 
assemblée : « Jeune homme. Pétai se charge 
de votre éducation si vous voalee devenir mili
taire. — « Je vous remercie, général, répond 
timidement le jeune Régnier, je vous remer
cie, je veux être prêtre. » — Il avait seise ans : 
c'est ace t âge d'entraînement facile, quand 
l'Europest éprise d'enthousiasme belliqueux, 

que le jeune triomphateur de l'école n'a d'autre 
ambition que le devoir obscur, pauvre et dé. 
siutéressé d'un sacerdoce.Impopulaire encore, 
n'est-ce pas la fidélité et le courage? Trois ans 
plus tard. Napoléon traverse Angers I René est 
choisi pour adresser les parole* de bienvenue 
à ce conquérant que les )euoe9.1œagjnatlons 
plaeent à la suite d'Alexandre. Çésaret Cp.ar 
lemagne. L'empereur rewisrqee- cette vive 
physionomie, ce regard qni étiDcelle, oette 

aWl' ïvolr 'entendu? te
UfélfSSe.t°dWio,nt tionnsirs. «U. .Imagina que s o n m a r j 

briUant entourai ^ « Ce Jsnu* b e m s ^ 
loin 

Ni ces pronostics glorieux, ni les sédui
santes perspectives d'une destinée facilequl 
s'ouvre devant lui ne firent chanceler sa fi
délité à l'appel divin, pas plus que le cœur de 
sa mère ne frémit jadis devant les périls delà 
persécution. v ^ 

Le séminaire le reçoit ; il se prépare à la 
prêtrise sous la sage direction des llls de M. 
Olier, dont un de leurs plus célèbres disci
ples a dit : « Ces hommes, par leur simpllcllé 
comme par leur savoir, qui pratiquent tods 
les jours, tous les yeux des élèves du sanc
tuaire, ce qu'ils leur enseignent, et qui, étran
gers eux-mêmes aux dignités de l'Eglise, 
portent sans orgueil le mérite d'avoir prépare 
depuis deux siècles tout ce qui a le plus illus
tré l'épiscopat et le sacerdoce français (13). » 
Sa maturité précoce le désigue d'abord comme 

professeur du polit séminaire et bientôt comme 
proviseur du collège d'Angers.On -put lui appli
quer l'éloge de saint Grégoire de Nasianze : Ja 
solidité du jugement avait devaucé les che
veux blaucs, canut erat aute cauttien < UK A 
vingt-neuf ans il étonne les maîtres et les élè
ves qu'il discipllue ; la sagac^é de son esprit, 
la fermeté de son vouloir, la vivacité de sa fui, 
la promptitude de sou Intelligence, tout im
prime au collège une forte impulsion dé piété 
et de science dont ses disciples ont gardé le 
souvenir. Il y a peu d'années encore, le maire 
de la cité d'Angers le rappelait à la génération 
actuelle dans un discours public : « L'abbé 
Régnier est resté dans ma mémoire, c >mme 
une figure me représentant le mieux l'ensei
gnement daus toute sa dignité. Il était jeune 
encore quand le collège loi fut confié, mais 
ses traits avaient déjà pris l'expression sé
rieuse et attentive du maître qui enseigne et 
du chef qui dirige. » 

Sur la chaire épiscopale siégeait alors un 
vénérable vieillard dont l'âme candide avait 
un Instant subi une défaillance devant les 
artifices de la constitution civile; mais il ra
cheta cette courte erreur par de longues annêW 
eù l'on ne sait qu'admirer le plus, de l'humilité 
ou du labeur de cet infatigable ouvrier de 
Dieu. Il sentit le besoin d'associer à son admi
nistration le jeune proviseur. Le pouvoir civil 
s'alarme de ce choix, il redoute la maie vigueur 
du prêtre doul la supériorité incontestée est 
reconnue par tous. Que d'illusions se font les 
pouvoirs ombrageux et fragiles I Ils se créent 
de chimériques alarmes et souvent ils s'ima
ginent rencontrer des adversaires dans les ser
viteurs désintéressés et loyaux qui seraient un 
appui à l'heure des détresses publiques, et ils 
recherchent les courtisans qui les délaissent 
le soir paur le selell du lendemain. Mais le 
gouvernement ne fut pas inflexible ; le vicaire 
général fut agréé, et le diocèse sentit vite la 
main ferme et tutélaire de cet administrateur 
qui n'aura qu'un mobile : l'invincible et persé
vérante fidélité au devoir. Il nous suffit de 
citer le vaillant évoque qui recueille le fruit de 
ses travaux et continue à fertiliser la terre 
catho ique de l'Asjou. 

« Associé, dès 1831, comme vicaire-général 
aux travaux du vénérable Mgr Montault, l'abbé 

' Régnier possédait un ensemble de qualités 
Êar où il devait exceller dans ces délicate* 

metions. Il avait à un haut degré ce tact et 
cette modestie qui, dans un rang déjà élevé, 
permettent de subordonner à la pensée et à la 
volonté d'autrui, sans rien sacrifier de ce qui 
fait la digulté personnelle; cette abnégation et 
ce détachement de soi-même qui consiste à 
s'effacer dans le commaudemeui, pour ne pa
raître que dans l'action, à se faire le bras qui 
exécute au service de la tête qui conçoit. Nul 
mieux que lui ne s'entendait à exercer l'auto
rité, sans trop l'engager ni la compromettre ; 
et l'on né savait ce qu'il fallait admirer davan
tage, de sa dextérité à dénouer des situations 
difficiles, ou du soin qu'il mettait à faire re
monter plus haut que lui le succès des œuvres 
dont il avait eu la peine. Loin de vouloir 
s'arroger uu droit qui n'eût pas été le sien, il 
se rappelait cettr proie de saint Jean : « L'é
poux e*t celui à qui est l'épouse: quant à l'ami 
de l'époux, il est là qui se tient debout à ses 
côté», et qui l'écoute, ravi qu'il est d'entendre 
la voix de l'époux : Gaudlo a audit propter no-
cent sponti (Saint Jeau, III, 29). » On le voyait 
partout et 11 ne paraissait nulle part, trop heu
reux qu'on pût l'oublier au second rang où U 
se plaisait, et qu'où n'eût d'éloges ou d'à.ten
tions que pour le premier degré de la hiérar
chie, c'est ainsi que le bien se faisait a An
gers : hospices, pensionnats, communautés 
religieuses, depuis Sainte-Marie de la Forêt 
jusqu'à Bellefoutaiue et à Combrée, tous les 
établissements d'instrucliou ou de charité 
avaient leur part daus le zèle infatigable du. 
vicaire-général; et il était la seul à ne pas' 
s'apercevoir des résultats qu'obtenaient sa 
parole et son activité. » 

N'admirez-vous pas cette belle carrière sa
cerdotale si rapidement parcourue? Il doit être 
évêque ; les voix et les cœurs le proclament, 
lui seul l'ignore. Prêtre au sens et à l'honneur 
sacerdotal, il n'est pas de ceux qui poursuivent 
les dignités; jamais il n'eût permis à la plus 
légère pensée d'ambition d'envahir son âme; 
jamais U n'eût monté un degré de la hiérar
chie sous le souffle de la faveur et de l'habileté, 
selon la maxime d'un émiuent Cardinal qui 
réalise en lui ce qu'il a dit un jour aux obsè
ques d'un pontife d'Angers : € Il fut un graud 
et saint évêque, parce qu'il avait tout fait peur 
écarter de lui cette sublime fonction. » 

L'abbé R jgnler s'incline devant le représen
tant du Vicaire de Jésus-Christ, et le 24 sep
tembre 1842, il reçoit l'onction sainte des 
mains de Mgr AfTre, le futur martyr des barri
cades. 

La suite à demain. 

LE DRAME DE FLERS 
Nous pouvons aujourd'hui, compléter 

les détails que nous avons donnés hier 
sur l'assassinat du garde-chasse Pain-
davoine. 

Aucun des renseignements que nous 
avons publiés sur ce lugubre drame n'a 
été démenti ni même rectifié par la po
lice. Nous n'avons donc jamais cessé 
d'être dans le vrai. 

Nous allons continuer aujourd'hui A 
publier les renseignements, que nous ne 
craignons pas devoir démentir, établis
sant d'une fa concertai no la culpabilité 
de Vasseur. 

Nous avons parlé, hier, de la haine que 
le braconnier nourrissait contre le garde 
Paindavoine, haine motivée, comme on 
le sait, par une condamnation A deux 
ans de pri&onque lui avait fait encourir 
celui-ci. Lundi soir, il annonça A sa fem
me l'intention qu'il avait de se rendre 
dans le bois Brame. Il voulait se faire ac
compagner e son fils. Mais celui-ci s'y 
refusa. Il était alors onze heures. Deux 
heures plus tard Vasseur rentrait chez 
lui. Il paraissait très troublé et sane que 
celle-ci l'eut interrogé, il dit A sa femme: 
« Je suis perdu ; je viens de faire un 
coup de malheur J'ai tué ung ar.le dans 
le bois. » Le fusil dont s'était servi Vas
seur est un fusil A deux coupa. Un des 
canons était encore chargé,il le déchargea 
et rechargea complètement le fusil avec 
du plomb d'un calibre autre quj celui 
qui avait atteint le garde, le démonta et 
1 enchâssa dans le double fond de la ta
ble. 

Le matin, Valseur, é ait très-surexcité, 
€ J'ai tué le garde, disait il,je veux main 
«tenant aller me venger de la cabnretière 
» qui a témoigné contre moi, au tribunal. 
> Je me ferai ensuite sauter la cervelln.»Le 
braconnier parlait de Mm* veuve Dereux. 
Sa femme et son fils l'empêchèrent de 
mettre son projet A exécution et .lui 
enlevèrent son fusil des mains. Vasseur 
'n'aurait probab.ement pas renonce si 
facilement A son projet ; mais quelques 
minute* plus tard il était arrêté. 

A v e u x aie I s f e m m e V a s s e u r 
Il ne sera pas sans intérêt d'apprendre 

è nos lecteurs comment la culpabilité de 
Vasseur s été établie pair les aveux de sa 
propre femme, pendant un interrogatoire 
que lui faisait subir M. Denis, commis
saire de polies. 

Quand la femme du braconnier vit 
entre les mains du commissaire l'arme 
que, selon elle, on ne devait jamais dé 
couvrir, et, A ta suite de quelques paroles 
très-adroitement prononcées par ce fonc-

perdu I » Et l'on apprit alors de la bouche 
môme de cette femme tous les détails que 
n ->us racontons plus haut. 

V e r n l c r s d é t a i l s . 
En somme; quoique l'accusé as retran

che toujours derrière lee dénégations les 
plus absolues,l'instruction de cette affaire 
peut être considérée comme terminée. 

L e s f u n é r a i l l e s 
Les funérailles du garde-chasse Pain

davoine, ont eu lieu ce.malin au milieu 
d'une affluence considérable. 

A dix heures, le clergé était A la mai
son mortuaire. A dix heures et'demie, le 
cortège, composé alors d'environ 400 
personnes, entrait A l'église du hameau 
du Siirt, quelques, minutes plus tard, 
quand commença le service solennel 
célébré pour le repos de l'Ame du garde, 
l'église était pleine de monde. 

Dans l'assistance, nous avons remar
qué MM. Maulêon, procureur de la Ré
publique ; Hedde, juge d'instruction ; 
Teliiez; juge; MM. le comte de Mor.ta-
lembert, maire d'Annappes ; Mulliez-De-
wailly. maire de Lannoy; Pluquet, maire 
de Croix ; Masqueliez, rouira de Fiers ; 
Broyer, commissaire central A Roubaix. 

La Société Cynégétique était représen
tée par MM. E louard Longhaye, prési
dent; Victor Cattoite, , vice-président, 
Scrive, de Lille, membre; BoubeL garde-
général ; des gardes forestiers de l'ar
rondissement, d'anciens gardes-chasse, 
de* gendarmes retraités, etc., etc. 
KQn remarquait aussi une députstion 
de la gendarmerie de Roubaix composée 
de M. Séguin, maréchal-des-logis et de 
quatre gendarmes. La police était repré
sentée, outre le commissaire central, par 
un Inspecteur, un sous-brigadier et qua
tre hommes. 

A midi et demi, la cérémonie était ter
minée. 

Au cimetière, deux discours ont été 
prononcés : le premier par un assistant 
dont personne n'a pu nous dire le nom, 
le second par M. Henri-Aimable Lepers 
d'Hem.un vieux soldat de Louis XVIII, qui 
exalta le courage de Paindavoine. 

Dans le récit sommaire que nous pu
blions ce soir, nous ne faisons qu'esquis
ser l'imposante cérémonie qui a en lieu A 
Fiers. Nous nous proposons d'y revenir 
plus longuement dans notre prochain 
numéro. 

Une souscription est ouverte.parmi les 
chasseurs de Roubaix, pour élever une 
croix commémorative A l'endroit où est 
tombé, victime de son devoir, le garde 
Paindavoine et pour constituer uo. petit 
avoir A son jeune enfant. La liste qui 
circule est déjà couverte d'un bon nom
bre de noms. Cet exemple va probable
ment être suivi dans les villes voisines. 

Chaque souscripteur s'inscrit pour dix 
francs. 

A PROPOS DE L'ANRlILaTIOIf DES ÉLECTIONS 
DE TOURCOING 

On lit dans la Petite République fran
çaise, du là février : 

« Le conseil de préfecture du Nord a 
prononcé l'annulation des élections mu
nicipales de Tourcoing, Fenain, Oisy et 
Lourches. L'annulation des deux tours 
de scrutin de Tourcoing est extrême
ment importante pour les républicains 
qui ont un espoir fondé de succès, car les 
réactionnaires, pour sarder cette ville 
importante, avaient dû recourir aux ma
nœuvres de corruption et de pression les 
moins avouables. > 

Ce minuscule entrefilet de la minus
cule République, suggère A un journal 
de Paris, des observations si judicieuses 
que nous nous faisons un devoir de tes 
reproduire : 

Cette petite feuille jacobine, dit-il, 
avoue avec un cynisme qui nous promet 
de tristes jours et la plus épouvantable 
des tyrannies, si ses amis arrivent jamais 
au pouvoir, que les élections de Tour
coing, Oisy et Lourches ont été annu
lées parce <iue les c républicains y ont un 
espoir fondé de succès ». si les annula
tions successivesttuxquelies sont et seront 
soumises les élections des dites commu
nes et les menaces des fonctionnaires de 
M. Constaas, finissent par terroriser les 
conservateurs et par les éloigner du scru
tin . 

C'est en vain que la GRANDE Républi
que Française parlera d'apaisement, de 
transaction, de son désir de voir venir 
A elle tous les hommes de bonne volonté 
Tant que les actes des fonctionnaires du 
jour seront, A ce. point, vexatoirex ; tant 
que le suffrage universel sera A ce point 
violenté, taat que les votes émis ne seront 
pas scrupuleusement respectés, comment 
croire a u x * bonnes intentions » du Pa
lais Bourbon et de l'B'ysée f 

Le signal du véritable apaisement, de 
cet apaisement que paraît souhaiter si 
ardemment Iv GRANDE République fran
çaise, doit être donné par le pouvoir lui-
même. Il doit recommander A aea agents 
de ne plus traiter en ennemis ceux qui ne 
pensent pas comme nos gouvernants ac
tuels ; il doit leur ordonner d'être bien -
veillants, polis, équitables envers tous, 
de ne plus diviser départements, arron
dissements et communes en maisons bien 
Ïiensantes et en maisons hostiles ; il doit 
es inviter à respecter la liberté de tous 

et toutes les libertés ODmpatiblts avec 
l'ordre public et A ne persécuter per
sonne. 

Quand cela sera fait,quand le ministre 
de l'intérieur ou mieux le chef de l'Etat, 
aura parlé dans es sens, quand ces ins
tructions nouvelles auront été appli
quées, alors seulement s'obtiendra l'apai
sement désiré par laoRANbB République 
française, mais dont la Petite Républi
que française ne veut encore A aucun 
prix. 

Entre les lignes de cette petits feuille, 
on pourrait même lire le vieux proverbe.-
« Diviser pour régner. » . 

Diviser la France en deux fractions : 
le parti opprimsnt et le parti opprimé. 
Mais ce qui nous rassure, c'est que les 
partis opprimant ne restent jamais que 
peu de temps aux affaires. 

Que la Petite République française 
relise l'histoire et, sans aucup doute, elle 
se railliera promptement aux sages idées 
de sa grande soeur. . . . . 

Qu'elle donne l'exemple de 1 union dans 
sa famille, quelle ne fasse, avec la 
GRANDE République, qu'une seule et mê
me politique, et on pourra croire, alors. 
A la sincérité du nouveau programme 
gouvernemental des inspirateurs tout-
puiftsants de CM deux journaux, 

M. le chanoine Hyver, vicaire général 
d'Alger, professeur aux Facultés Catho
liques de Lille, fera dimanche preensis, 
20qfsvrisr, dans l'égliee NotM-DjusA^A 1* 
«rsnd'messe et A la messs de 11 heures 
T72. u s sermon et uns quête en faveur dss 
éludants arabes ds la faculté de médeci-
ne. 

Cette œuvre éminemment philaetropt-
quest chrétienne ne manquera uas d in
téresser les personnes charitables de 
Roubaix. Six ieunes gens ont aommencé 

cette année leurs études de médecine ; ils 
doivent, si la générosité des catholiques 
du Nord leur vient en aide, reporter dans 
leur pays, avec leur diplôme d'officier de 
santé, des connaissances plus étendues 
et un moyen certain de favoriser l'évsn-
gélisstion des peuplades africaines, en 
s'adioignant aux missionnaires pour faire 
pénétrer/ surtout au sein des populations 
musulmanes, en même temps qu'une 
science plus sûre pour rendre la 
santé du corps, toutes les lumières da la 
foi catholique. ' 

Noue ne doutons pas que l'appel i de 
Mgr l'Archevêque d'Alger ne aoit enten
du et que M. le chanoine Hyver ne fasse 
dimanche une importante collecte. 

M. Wiemer, père du jeune hollandais 
qui s'est suicidé mercredi au Grand-
Hétel de Lille, rue de la Gare, est arrivé 
hier dans notre ville, A la suite d'une 
dépêche qui lui annonçait la terrible 
nouvelle. 

M. Wiemer, qui est chemisier et jouit 
d'une honnête aisance- A Rotterdam, est 
père de 14 enfants. 

Par une coïncidence extraordinaire, 
mercredi A 11 heures 3/4, au moment où 
son fils rendait le dernier soupir, il tirait 
au sort pour lui A Rotterdam et amenait 
le n* 484 qui l'exemptait de la conscrip
tion. 

gôe 
pecl 
émis 
en ce qui concerne l'assiette des briga
des dans le département du Nord, la pro
position suivante : 

1* Créer de nouvelles brigades. A pied 
dans les localité* indiquées ci-dessous : 

Wattrelos, Tourcoing et Maubeuge. 
2* Transformer sn brigade A pied l'une 

des deux brigades A cheval de Douai. 

Par arrêtés ministériels, sont nommés 
pour l'année 1880-81, maitres auxiliaires 
au lycée de Douai : 

MM. Aniart, Beaujeu, Lebeau, Libert, 
Mathieu, Prat, Rives, Berthaut, Dehen, 
Envin, Ribéry, Rompteaux, Rousseau, 
Villetard de la Grévie, Landon, Foulet, 
Pet, de Rocquigny, Dubrulle, bacheliers 
ès-lettres. 

M Jolr, ancien maître-répétiteur au 
lycée de Saint-Quentin, est nommé maitre 
auxiliaire su lycée de Douai. 

M. Lefebvre, ancien aspirant répéti
teur au lycée d'Amiens, a été nommé aux 
mêmes fonctions au lycée de Douai. 

Juge de paix du canton d'Avesnes-le-
Comle, M. Viller val de Sérîcours, maire, 
en remplacement de M. Mallart, démis
sionnaire. 

Juge de paix du canton d'Oisemont 
(Somme), M. Vlin, conseiller municipal, 
en remplacement de M. Delargillière. 

Suppléant du juge de paix du canton 
d'Acneux (Somme), M. Bernaut, notaire 
en remplacement de M. Dejardin. 

Par décret du Président de la Republi -
que ont été nommés : 

ARRONDISSEMENT DB LILLE. 

La Bassce.— Maire : M. Pollet (Léon). 
— Adjoint: M. Lenglin (Octave).— Hatt-
bourdin. — Maire: M. Poitié(Auguste). 

Adjoints : MM. Pélicier C Auguste) ; 
Secret (Ernest) — Lannoy. — Maire : M. 
Mulliez-Dewaitly (Jules). —Adjoint: M. 
Bétremieux-QuioHFlorimond).—Poht-à-
Mareq. — Maire : M. Bulteau (Flôrian). 
— Adjoint : M. Six (Jules). — Seclin. — 
Maire: M.Desroazières (Louis).—Adjoints: 
Mat. Pinte (Jean-Baptiste); Desurmont 
(Edouard). 

ARUONDISSEMENT D'AVESNES. Avesnes. 
— Maire : M. Herbecq (Isidore). — Ad
joints : MM. Aubry (Valéry); Manesse 
(Edouard) Bacay. — Maire : M. Hennet 
de Courtefroy (Martial). —Adjointe M. 
Moutier .(Benoit-René). Berlaimont.— 
Maire : M. Eliez-Evrard. — Adjoints : 
MM. Savoye (François): Bai lly (Jean). 
Landreeies. — Maire : M. Bennaire- Gof-
fart. — Adjoints : MM. Hubert-Quenot ; 
Minon-Montagne. Maubeuge. — Maire : 
M- Horie (Hector). — Adjoint : M. Pech 
marty (Laurent). Le Quesnoy. — Maire : 
M. Dubois (Ernest). Adjoints : MM. Haut-
cœur (Adolphe) ; Carlier (Achille.) Solre-
le-Château. — Maire : M. Legrsnd-Be-
ver. Adjoints : MM. Lamelin (Edouard) ; 
Pourpoint (Edmond). Trelon. — Maire : 
M. Ansiau (François). — Adjointe : MM. 
Van Rossen(Clovis), RossstteCLéon). 

ARRONDISSEMENT DÉ CAMBRAI. 
Cambrai. — Maire : M. Renard. — Ad

joint : M. Brunel Pamart. —Le château. 
— Maire : M. Lozé (Constant). — Ad
joints.- MM. Basquin (Noël); Ponsin 
(Charles). — Mareoing. — Maire : M. 
brou (François). Adjoint : M. Bidaux 
(Juvénail). — Solesmes. Maire : M. Car
lier (Edwige). — Adjoints : MM. Ménard 
(Henri) ; Petit (Narcisse). 

ARRONDISSEMENT DB DOUAI. 

Douai. — Maire : M. Merlin (Charles). 
— Adjointe : Hanette (Victor) ; Maugin 
Auguste-Paul). — Arleux. — Maire : M. 
Rover (Eugène). — Adjoint : M. Herbo 
(Edouard). — Atarehiennes. — Maire : 
M. Maton (Auguste). — Adjointe . MM. 
Hubert (Henri) ; Rocquet (Ildepbonss). 
— Or chies. — Maire : M. Sturne (Napo
léon). — Adjointe : MM. Dufossé (Char
les). Coez (Louis). 

ARRONDISSEMENT D B D U N K B R Q U E . — 
Dunkerque. — Maire : M. Lebleu (Phi-
lippe-Ezéchiel). — Adjoints : MM. Ter-
quem (Paul-Augustin) ; Fiehaux (Louis-
Adolphe - Edouard) ; Duriau (François-
Antome-Désiré). — Bergues. — Maire : 
M. Claeys (Léon-Gustave-Alphonse). — 
Adjointe : MM. Carpentier (Arthur-Adol-

Ëhe Gustave) ; Vermullen (Paul-Anselme-
[aximilien). — Bourbourg. — Maire : 

Mi Vandenbroucque (Jérémio) — Adjoint : 
M. Cronier (Alexandre). — Graselines. 
— Maire : M. Demarle-Fetel (Auguste-
Joseph) : — Adjoints : MM. Voituriez 
(Alexandre Gustave) ; Leurstte (Charles-
Constantin). — Hondsckoote. — Mairs : 
M. vanderheyde (Charles-Auguste). — 
Adjointe : MM.Dsbil (Eugène-René-Félix); 
Outters (Alfred-Edouard-Louis). — Wor-
mhoudt. — M. Dshaans (Henri Louis-
Bertin). — Adjointe : MM. Haslewyn 
(François - Jacques) ; Réouwe (Desirô-
Kmmanùel-Conslant). -

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK. — . 

Btilleul. — Maire :M. Hiè Delmer (Emile). 
— Adjointe : MM. de Coussemaecker 
(Ignace; ; Flahaut (Hubert) ; Dufour, 
(Jules). 

Cassel. —Maire : M. Desmyttère(Aimé). 
— Adjointe : MM. Dehandsehœwerkér 
(Aimé); Vantroyen (Eugène). 

Steencoorde. — Maire: M. Dufour 
(Louis). — Adjointe : MM. Outters 
(Alphonse); Verbelce (Louis). • ' ". 

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNBS. — 
Vmlenciennes. — Maire: M. Bulteau 
(Amédée). — Adjointe : MM. Debarralle 
(Paul); Sautteau (Paul). 

Bouehain. — Mairs: M. Canon ne 
(André). — Adjointe : M. Sury (Jules). 

Condé. — Maire: M. Caatiau (Victor). Adjoints: MM. Cousis (Charles- Louis) ; 
Abrassart(Edjnond-Louis-Msrcsl). 

' Saint-Amand. — Maire : M. B r — - — -
Flour. — Adjointe i MM. Davaine 
JonathanfBillsr (lossph). 

Bruneau-

Le Conseil Municipal dé Neuville a 
constitué plusieurs Commissions, dans là 
première séance de sa session dé février : 

COMMISSION DES KNFAMTS DV rnsausaj 

f^LiW \ :P^îtir^Vsj»dsssulqus, maire, 
président ; MM. Louis Prince, curé ; Cho-
choy,lnstRutei»r ; MmesGhestem -Leroux 
Dewitte-Vndebeulque, membres. 

COMMISSION DU BUREAU DE BIENFAI
SANCE : MM. Jean Louis Vandamms et 
Louis Mullier. . ' 

'Disons en passant que M. Jean Louis 
Vandamme, remplit depuis quarante ans 
ces délicates fonctions, avec beaucoup 
de tact et de dévouement. 

Le malheureux garçon, Rabaut, dont 
nous avons rapporté, avant-hier, l'acci
dent dans une maison en construction de 
Roncq, vient de mourir, dans d'atroces 
souffrances, des suites de sa blessure. 

Par décision de M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice, M. Hibon, conseil
ler A la cour d appel ds Dousi. a été dési
gné pour présider la prochaine s—si un 
d'assises du Nord qui s'ouvrira A Douai, 
au mois mai 1881. 

Nous lisons dans le Constitutionnel : 
• Hier, A l'Académie des sciences, M. 

Dumas a lu la lettre qu'il vient de rece
voir de M. Kuhlmann fils, de Lille, lui 
annonçant ta mort de son pore. 

> Kuhlmann était élève de Vauquelin ; 
c'était un grand chimiste distingue et un 
grand industriel Après avoir rappelé ses 
travaux en quelques mots, M.Dumas 
ajoute que sa maison était un centre de 
réunion pour les savants du Nord qui 
allaient au Sud, et pour ceux du Sud qui 
allaient au Nord. On était sûr d'y trouver 
l'accueil le plus affable el le plus cordial, 

> A l'époqus de la fondation de la Fa-< 
culte des sciences de Lille, c'était surtout 
son intervention auprès de la municipa
lité qui avait décide la création de cet 
établissement scientifique, où ont débuté 
M. Pasteur et M. Lacazè-Duthiérs. 

» M. Kuhlmann était correspondant de 
l'Académiedes sciences depuis 1847.pour 
la question d'économie rurale. C'était, 
après M. Girardin (de Rouen), le doyen 
de tous les correspondante. • 

L ' e x p o s i t i o n d e 1,111e. — La com
mission administrative de l'Exposition 
des Beaux-Arts vient de publier ses sta- -
tute et son^règlement approuvés par le 
maire de Lille. Nous reproduisons ci-
dessous les articles des statuts qui inté
ressent le public : 

Article 1er. — Les membres des commissions 
administratives du musée de pelntare et du 
musée Wicar prennent l'initiative d'«ne Expo-- ' 
sition des beaux-arts, avec-le concours d« ->; 
l'administration municipale. 

Cette administration mat à lenr disposition 
le palais Rameau, du ter juillet au 30 novembre. 

peinture et du musée Wicar. 
Art. 3.— Le maire de la ville de Lille est pré

sident delà commisslen. Ont été nommés à 
l'élection : MM. Auguste Herlia et Losts San-
vaige, vice-présidente ; Alfred Agar.be et Aimé 
Houzé de 1 Aulnolt, secrétaires ; Leur tan, tré
sorier. Ont été adjoints sa bureau : MM. Mar- -. 
teau, architecte ; Colas, peintre d'histoire, et . 
Darcq, statuaire. ;,M « 

Art. s. — il sera ouvert une souscription pu- -
blique, dont la plus grande part sera employée 
à l'achat d'oeuvres exposées qui seront mises 
en loterie. - * - , " 

Art. 9. —Chaque souscription de *Sfr. donne ,-,< 
droit à une entrée permanente A l'eiposttian 
et à 15 blilets de loterie, Le souscripteur d'une 
somme de 28 fr. peut souscrire..des actieas •• 
supplémentaires de 10 fr. sour chacun d«a , 
membres de sa famille habitant la même . 
maison; ces actions donneront droit à une -
entrée permanente et à 10 billets de loterie. .. _ , , 

Art. to. — "Des cartes rigoureusement per
sonnelles se ront délivrées aux souscripteurs, 
en même temps que les billets de la loterie, 
contré le paiement de lenr souscription. 

Chaque entrée, peur- les non-souscripteurs 
sera de un franc. , -,_... j„ ..,.;.: .. 

Art. fi. —La commission organisatrice 
s'adjoindra des comasrsSairss a Lille, Roubaix, 
Tourcoing, Arment)ères st localités voisines, 
dans le but de recueillir des soscristions. -jL-. -

Art. 12. — Les billets de loterie délivrés aux 
souscripteurs, ou vendu par -ta commission 
concourent également aux chances du tirage.: . 

Le prix de chaque billet est de ua franc ,i • 
.Art. 13. — La eommissioa-s'interdit l'achat -

dés œuvres exécutées par ses membres... 
Art. 14. — Le tirage au sort des objets acquis 

pour U loterie, aura lieu en séance publique 
h la fin ABL l 'nTnnaït i iw Art. 15. — Les lots qui ne seront pas réclamés • 

ans h1 délai d'un an deviendront la propriété. 
ds la ville de Lille. Art. 16. — L'Exposition s'ouvrira le SU août 
et sera close le st octobre. . 

Art. 17. — Les souscripteurs et les exposants 
pourront seuls assister a la sé*sce d'inaugura
tion . 

La commission administrative est ainsi -
f*n fp PQfliSo * • 

MM. Géry Legraad, mairs de LHle. 
président; A Herhn, L. Sauvaige, vice-
présidents ; A. Houzé de l'AuJaoit, A. . 
Agache, secrétaires ; J. Lenglart, tréso
rier ; A. Colas, J. Coquidé, A. Darcq, E. .-. 
Delecreix. J. Denneulin, H. Faure, •&;- -
Marteau, Ozenfant-Scrive,. H. Pluchart, 
E. Salomé, L. Schouttetea, H. Verly. i 

Ajoutons que l'article premier du rè
glement porte qus l'apposition s'ouvrira 
le 25 août et se fermera le 31 octobre. ' 

Voici maintenant celles des disposé— 
tions du document, qui intéressent parti
culièrement les artistes ; . 

Art. s. —Sont admises à l'Exposition les 
oeuvres les six genres, ci-après mdiqnéS; i» 
Peinture; — 2- Sculpture; — S- Dessuis, Aqua
relles, Pastels, Miniature, Emaux, Fayénces ; 
4- — Architecture ; — S' Gravure; — «. Litho
graphie. 

Art. 3. — Les artistes ne pourront envoyer 
Sue deux ouvrages de chacun des génies ci-

essus. 
Art. 4. — En raison de la disposition du lo

cal destiné S l'Exposition, les artistes qui vos- : 
d raient envoyer des tableaux d'une dimension 
supérieure a trois mètres en largeur,- cadre 
confbrls,devront s'entendre,avast 1 sxpedition, 
avec le président de la commission organisa
trice. 

Art. 8. — Les ouvrages devront être rendus 
franc», en gare de Lille du 10 au 31 iuiMet,délaV 
de rigueur. Les envois de l'étranger. dev»oût< 
être adressés franco, en douane, au président 
de la commission de l'Exposition. Toute caisse " 
non affranchie sera refusée- : , 

Art. S. — Les artistes Invités par lettre au
ront leurs œuvres admises sans examen de 
jury. Les frais de port, aller et retour, pour les 
artistes Invités, étant supportés par la ville, 
les ouvrages expédiés devront être remis di* -. 
rectement à M. Toussaint, 13, rue du Dragon, 
chargé par la commission d'en opérer le trans
port. • . • _ 

Art. 10. —Les tableaux devront être emballés ' ' 
dans des oalssea fermées A vis ; le» caisses1 

devront contenir à l'intérieur le nom de l'artiste 
on du propriétaire de l'oeuvre, le nombre et la 
désignation des objets qu'elles renferment, t.-
Celles qui contiendraient des ouvraves ds 
sculpture ne devront pas peser plus de 250 kilos. , 
Les sculpteurs dont les ouvraves dépasseraient 
ce poids devront s'eutendre avec le Président 
de la commission. 

Art, i l . —Ne seront pas reçus: l« Les' ta
bleaux ou dessins sans cadres ; 2* Ceux de 
forme ronde eu ovale non fixés surdos t 
neaux rectangulaires ; 3» Les copies, *_«*•*« i 
qu'elles se reproduisent-un sevrage dans un 
geais différent ; 4' Les ouvrages £e sculntum, 
Ovrés au cemmerce. 

Art. 12. — Les ouvrages d'artiste* vivants 
qui ne seraient pas envoyés pat leurs auteur» 
ne seront exposés qu'avec l'autorisation de ose' 
derniers. 

Art: 13. -rLes ouvrages de 
désignés article *, devront 
d'une noues signée de l'exposant eoi 

i les noms, prénoms, demeuie, lieu, de 
asnoe de l'artiste, la menuon dearéeeaat r 
qu'il a obtenues aux Salons de Parte, risaisa-
Uofa du sujet traltéVainsi que le prix da chaque 
enivre qui serait a vendre. 
•• Art M. — Les exposants dtf 

• venir leurs notices avant le WJs 
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